


SASU 2 i~me VIE 
RCS SENS B 830-731-006 capital 1000. euros. 

Siège social: 12, Place de la République - 89100 SENS 

PROCES-VERBAL D'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 
ll juillet 2022 

L'an deux mille vingt-deux, 
Le 11 juillet, réunie en séance extraordinaire à 13h00. l'Assemblée Générale a délibéré. 

Les associés de la société SASU 2ièmc VIE, SAS au capital de 1 000. € dont le siège est 12 Place 
de la République •····· 89100 SENS, se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire au 
siège. 

TI a été établi une feuille de présence, qui a été émargée par chaque associé présent, au moment 
de son entrée en séance, tant à titre personnel que comme mandataire. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Laurent ADRIAN en qualité de président de\ la 
société. 

La feuille de présence, certifiée exacte, permet de constater que les associés présents, 
représentés ou ayant voté par correspondance possèdent la totalité des parts sociales. 

En conséquence, l'Assemblée, réunissant plus que le quorum du quart requis par la loi , est 
régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

la feuille de présence, les pouvoirs des actionnaires représentés, et la liste des 
actionnaires, 

le texte du projet des résolutions qui seront soumises à l'Assemblée. 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur disposition au 
siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. Le Président expose les difficultés 
économiques récurrentes rencontrées par la société et les solutions potentielles pour redresser 
cette dernière ; notamment, l'offre de reprise de la société formulée par Monsieur HOLC Yvan 
nonobstant lesdites difficultés d'exploitation. Monsieur HOLC Yvan étant déjà caution 
solidaire depuis 2017, des engagements souscrits par la société à l' égard de la sci RP4, bailleur 
des locaux commerciaux sis 12 Place de la République à Sens. 

L'Assemblée lui donne acte de ces déclarations et exposê/,/ 



Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR TEXTE DES RESOLUTIONS 

• 1er résolution : Quitus puis révocation de Monsieur ADRIAN Laurent de ses fonctions de 
Président. 

• 2ième résolution : Nomination de Madame Valérie, Nathalie, Jacqueline, BONNEFOY en 
qualité de Présidente non-salariée. 

• 3ièmc résolution : Cession de la société - agrément le cas échéant, de l'offre de reprise 
formulée par Monsieur HOLC Yvan, Emilien, de 100% des droits de vote et aux dividendes 
de la société. 

• 4ièmc résolution : Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus la parole, le Président 
met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale décharge de responsabilité et donne bon et valable quitus pour sa gestion 
à Monsieur ADRJAN Laurent. 
L' Assemblée Générale décide de la révocation de Monsieur ADRIAN Laurent des fonctions de 
Président, à compter de ce jour. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale nomme comme successeur de Monsieur ADRIAN Laurent aux 
fonctions de Président non-salarié de la société SASU 2ième VIE, Madame BONNEFOY 
Valérie Nathalie Jacqueline, née le 04 juin 1966 à Issy-les-Moulineaux (92), domiciliée 14, rue 
des Bains 89100 SENS. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION 

Cession de la société. 
L'offre de reprise formulée par Monsieur HOLC Yvan, Emilien, porte sur 100% des droits de 
vote et aux dividendes de la société. Une convention signée sous seing privé matérialise les 
modalités de cette opération. Les modalités de cette offre sont soumises à ) ' approbation de 
l'Assemblée Générale. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité et le nouvel actionnaire agrë:J_J 



. • 

QUATRIEME RESOLUTION 

Pouvoirs à donner par l'Assemblée Générale au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée à 16h00. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui , après lecture, a été signé par 
les membres du bureau, ce j m , lundi 11 juillet 2022. 

Le Président, Lau nt, Bernard, Maurice ADRIAN : 

Le ouveau Président, Valérie, Nathalie, Jacquehne, BONNEFOY: 
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L'actionnaire unique, Nathalie, Elisabeth, Myriam, MADELAINE : 
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6.2 Récapitulation des apports 

L'ensemble des apports effectués à la société s'élève à la somme de 1.000 € représentant: 

l: Les apports en numéraire pour un montant total de 1.000 €. 

Total égal au montant du capital social 1.000 €. 

Article 7 - Capital social 

Le capital social est fixé à 1.000 € divisé en 100 actions de 10 € chacune, totalement libérées. 

u Monsieur Yvan HOLC  pour un montant,  ci 1 000 €
TOTAL 1 000 € 

Article 8 - Modifications du capital 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, par décision 
unilatérale de l'actionnaire unique ou par décision collective des actionnaires. 

Article 9 - Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des comptes et 
registres tenus à cet effet par la société. 

Une attestation d'inscription en compte est délivrée par la société à tout actionnaire qui en fait la 
demande. 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la société. 

Article 10 - Droits et obligations attachés aux actions 

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part proportionnelle à la 
quotité du capital qu'elle représente. 

L'actionnaire unique ou les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence du montant des 
apports. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des 
actionnaires. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, 
le ou les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis ne pourront exercer 
ce droit qu'à la condition de faire leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement, de 
l'achat ou de la vente d'actions nécessaires. 

Le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions concernant l'affectation des 
résultats où il est réservé à l'usufruitier. Le nu-propriétaire a le droit de participer à toutes les 
décisions collectives. 

Article 11 - Transmission des actions 

Les actions sont librement négociables. Leur transmission s·opère à l'égard de la société et des 
tiers par un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire, sur production d'un ordre 
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